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COXPTE RtiNJU. ANALYTIQYE ,_, 

P LA 1 ~EPIE SEANCE *, I, . . . I .< .I 
tenue à Lkusanne le samedi 27 io61; 2949 à 15 heurgs 30, .: 

,': >. t : 
Pr?scnts' : Ii.?, do A.gcFii-<?te T Prisiclenk 

: 14, Lubbnne c Membre arp-be ; 
J!I, Bei&s - - Conseiller 

I 14, Lifshitz - l%mbre isrnklien 
:!, Arazi 
III. Arclstcin 

- Conseiller 

I : ; P Expert 
': 

. c..--". i' 

EXtiman dti. projet de cowluniqu6 

Le PRESIDENT soumet a l'approbation du Conit6 !~.e projet ,,_ 
de cnmwkiyti~ Suivnnt, (labore prr le Cons&i'&r 6kotiokquo h'. 
la Suit& des instructions que lui n donn<çs'lo Comit6 & lk 

~s&ance pr6c6dente‘ : t 

'sEn,rEponse'à"l!appel humanitaire Innci- per In COnmission 
' 

de canciliF!ti.cn ae$ Nctions Unias'pour la Palestine, 1'Etrt 

cilIsti;~l?l et les Etats arabes ont pris les me,wrgs fi&cessaires 
pour libkrer, en partie ou en tQt&îtQ, et 'à la cietiancle 13;s 
ditenteurs, les avoirs dont les,titukires n'ont pcs pti fcire 
librement usage ppr sk& des hDstii,it6s, : .' : 

1, Les personnes pouvont btnkficier,de ces mesura6 tiodt'; 
. . a) Les Arabes"de Palestine qui risident cians ici E<;~S hiabes 

. ' 
oti '33 'territoire palestinien Sounks à 1'autoritiC a$&) 

b') 'Les kik b- a 0S qui r4sicje.nt en tcrkitoire so‘umis A l'nbtotiikçi 
: G- 1 Isr>ël ,t& qu "il est dE,fini p?r les Conventiins' 

/ . ' 
d~armigtice. I 

/ < ..y 

Les cvoi& IX, &ffect&s par cils mesures son<, principnl&nent ,"c 
"Ai, “4 'l'heure actuelle: b <* 

'. < 
1) Les &$$ts en :esytiiccs bloqui,s pzr 1~3's Gouvern~m&9ts" > , . i 

en h-que ; 
" ; ,: I 

2 ): Les clë'gt~, r 
~3 tsn 'es$c+bs klont,,, pour d'autrès' r%,son's, 3 , .'I... x les titulaires 'ne 

,, 
peuve'nk pes disposer; et' 1 ' ': :'l“ , , ,. ,. I 



, cri 2 - .:,’ . . ,< 
/ 

B, Ult6rieurement,. d'aitres titres de pro$rj.&& mobili&re .X 
non liquide et les marchandises, 

III? En ce qui concerne les c.!bt@yteurs dfauoirs bloques en 

bnnque,, $1~ sont misFs que du,,. au , , ,* ils sont admis 
,a adresser des demandes à a,9 pour que'leurs c?voirs soient 
trnnsfb?.rés en partie ou en totnliti, à 1~. succursrle de leur 
'b!?nque l(~ plus Froche de leur residenca actuelle. Ces 
dewndes devront être 6tablies sur des formules qui seront 

distribuees par Les.banques & compter du *.. 
IV~?' En' ce quï concerne les avoirs dSpos<s sous forme'd,e livres 

palestiniennes, les verserlents aux inthresses s'effectue+ 
rr?nt dans la monnaie c1.u pzys oh se trouve la r6sidence 
des titulaires, TU taux :*u change en vigueur A cette date*, 
Neanmoins, les titulaires auront le C!roit, sur clemcydç 
expresse, de se faire rembourser en livres pnlestiniennes, 

V, Les Gouvernements intiresscs se sont engag<s &bno pas 
poursuivre les d4tenteurk dravoirs.à lfctranger qui n'ont 
ptTs titcla.rE ces avoirs avant le ?.. 

VI, En outre, les Gouvernements int&ressi',s s~eng~gcnt B 
6twlier par l~interm~dinire du Gomit technique mixte, les 
mesures n6cessnire.s pour 4viter que ces avoirs ne soient 
soumis, en raison de leur raiatriemcnt, A 12 c?ouble 
im?ositi.on, Les im;Gts o.ui seront pr6lev6s sur les sommas 
mises à 12 disposition de leurs titulaires ne seront'en 
aucun cas rttro7ctifs'y. 

Le Pr?:sidcnt .invite les membres du Comit6: A prtcsenter ' 
leurs'obssrvntions sur ce projet de çommuni?u6, 

Il?. LABBANE estime que, comme le Comiti: ne dispose là 
clu!un 2.tun texte simplement provisoire, il vaut mieux en I 
ajourner l,texamen jusqulh ce que lui-même et ses experts aient 

I prc!.;~nr6 de? observntinns complètes sur l~enscmble du texte; 
I!I, LIFSHTTZ reconna$t -~uAil y aura n6cessairement lieu 

d'introduire plus tard des corrections et des amendements dans 
ce. tEXte, en .tannnt compte des Uilib~rn4i,~ns,ult~rieure~. 
Ct&ndnnt , à son ovis, le Comiti: devrait profiter de l'occasion 
d.ui lui est. offerte par In s&ance r‘ctuelle de formuler certaines 
observntinns préliminaires. 

Les titres de pro:wiéte mobiliere non liquide et les 
ma&h,andisas mentionn6s 5 l'nlinia B du p,?rqgrz,he. II constituent 
une nouvelle q,uestion dont il faudra discuter ultirieurcnent 

. 

k.- 
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Au y$& 'du $.k:?graphe IV, T!. L'ifshitz ap;~end, ,apr$s 
gyvc)ir cnnsulti' l'e'xpert igraelien,. 

; 
.' -util n'existe k..gune loi . 

eux' cwitoyens c! fIsTaël d'avoir de l+nrgent en 
, ,,' 

interdisant 
: 

Egypte et que rien ne les'oblige a d&cla'rer les fonds qu'ils 
possM'ont drn's ‘ce pays. 

., 
. En revnnche,.les woirs poss6clfs TU . 

Libin et en Syrie rentrent drns,une autre catdgcrie et sont 
soumis 4 dk!clcration, Il 'convient Zone d'observer les distinc- 

,. .< 
tions“qui existent, du point de vue de la loi isra.Mzn,n,e,,, entre 
les différents pays8 et cle tenir Ogalament compte dès rc',glcmen- 
t%Cj.on's nnrl~gu;-s qui pourrrtient existe,r rlt?ns las pays 

4 )' , 

t?&Jisugi s. 
c " .̂  

1.1, GABBANE d&cli~re, 1 en rfiponse au premier, point rsoulevG 
par i-1. Liishits,,~ que le ,CpmitB ayant d&cid6 di'E~tudier 1 rune 

~, 
~;x-&s' ltautrc le,s iZffLrentes phases :Ju probl,&me, il çwvient 

dtobor.de,r en !?remiar lieu la question monttaire ,dont la soluition _ 4 
est extr&wmcnt urgente. A son avis, le moment ne se prete pas'à 
un examen d,Tensemble de la question des marchandises, * .., 

J!in ii3 qui c,once&e le d.euxibme point, 
', 

il pr&Père attendre I. 
l~G35.vi~e de l~ex7ert arabe c?vant de le discuter, " 

'.. 
Le PREkIDENS fait observer o,ue dans le projet d+svis$ 

* 
, 

il est bien, sp<cifi6: que les, nvoirs auxquels s'+a;~pliquont'.ces i": ! . ' ,' 
mesures san't 'principclcment 

' 

'&5'7~Qe~'r 'et 
, Tfh l'heure actuelle~f des d.&p6ts 

A 9fult?kieurcment+9 seulement dlautres titres et . 
mwchnndise s, '21 SU dc"çlare donc d'accord pour que le Comith 

:>Oint 'q:u+'& un stade ultkieur de ses travaux. 
'1, 1 

nTaborde ce 



I - 
yt ARDSTEiN fnit sn?oi? nu Comitf 'c,ue dnns la mz.jwitt des 

cag les &rr?bes de Pnlest\ne avnient leurs comptes dans des 
banr;,ucs prabos , Ils ,~v,~icnt '~:galamerrt, dans une f3ibla mesure, 
defi co!-z-'?tes dans des bwques i.QWrnationnlas, telles c,ue la 

B;irclays et in bz.nc;ue Ottonane, n.insi que dans certaipes " ,, 
banrlyes de oPr&tkre intprnetionnl qui se trouvent en XsrnEl, 
cnw~ ~Yhgln=Pnlf~stinct. Les cow+rçants r,rtibes #yyricnt i.onc, 
pour la ~aupnrt, dos cori:>tes drns laa trois banques .nyabes 
iTu+ ont trnns+$ le'urs avoirs dzns des payi; autres qu'Lsr,aGl 

S ou dzns,lc pzrti;T d'Isra51 soumise à l'autorité arabe. .* 
En ce qui concerne le total deg avoirs arabes d&tetius 

eP Isr~81, k?'. hdstein en estime le movtnnt 6, un peu'plus @e 
1.50@,000'livres pnlastiniennes. Il ,-ttike toutefois l!nttegti&n 
du Comit6 sur le f'?i* qu'il est extr@mehent difficile d'ktablir 
avec pr{cision le montant globcl de ses' avoirs, car de nombreux 
C!omptes commerciaux rpp~rtiznnent conjointement à des krûbcs et 
à des Juifs et sont F-U nom de l'un 9%~ &tautre des c?ssoci6.s', 
En ri-panse 5 li.'Lab,bnne qui 

,' P fait observer qué le Gomit <. 
$onn&t; eriorit6 d,o,ns ses trcvntix aux avoirs d&tenus par des 
individus, de prjfkence à ceux di-,tenus pcr des societbs, il 
explique que les socii,tcs auxquelles il 9 fait cllusion n'ont .? 
p:s le carc.ctbre de sokiit6s anonymes ou de sociEt6s enrcgi.str+s 
mzis qu'elles chstitueitlnt, 

_. 
dans les villes de popuhtion, 

mixte $wr exemple, des sociitks en nom aolleckif composCes. 
d!i;rabf>s et de Juifs, ' En rn,ison de la difficultk qu'il y aurait 
de v$rifier à qui ces comptes nppnrtiennegt, le Com$te. pourr'ait 
peut,$kre dfcider dTexclure tous 1~:s avoirs co~~ercinux'~t 
ne s'occuper que des dipôts'et t<p<yrgne prives. 

i'iT"LkBBANE estime que les travaux du Comité devrnient' 
porter exclusivement 3 l'heure satuelle 'sur l'aide EUX rkfugiis, 

Quzn-6 $6 lr prnposition de M. .< : Ardstein tu sujet des comptes 
en pafticip2tion, il estime que czttc inte'rpr6tntion n'est 
pps confarme aux vues qqi ont i';tc,exprimées $ In dernihrc &!ance 
du ComitF,', 

PIy LABRANE souscrit 4 une proposition que fait alorS 
II. Lifshitz, tendant A ajourner toute discussion sur 12 nkture 

exacte des comptes en quitstion jusqu'à 1'arrivCe de lr&~art 
arabe! 

L 
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,,., ,En m?.p,cqe .,?. une. qu~stinn dui,?RESI'QENT,, qui demande s'il 
fa+Tfgt-~lerient laisser zux experts le soin de d$finir..les. . 

~~erso,nn~~s.~~uxquc!llii;.s s,'appliqueront les mesures de,'Gkbloc âge, : 
FI, L/kBI:&E dtclzre que cette question n 4ti déj& trsnchie, ,. ! 

puisque le..Comit< Q decid@ que ces mesures ne s'appliqu+rcient 
qu'aux"rifugi~s. AU~ c~s.où les experts, touten's~ùvegjsdant 
pleinewnt les intk$ts des rcîugies, d4cideraient d'i!tendre 
l'npplicrtion‘de,ces mesures h,dtautres,indi.vidus,.on ne , I 
pourrait évidemment que s'en f6liciter, < , 

Le PRESIDENT voudrait savoir si le Garnit6 approuve la 
n6diction du yr.qgrnphe I du c,$n.r~uniqu/ e 

iiprbs de longs c'ch(?nges de vues, le Comit? dkids que le 7 ,,".. 
tcxtz I!U projet de cfommuniquk tEst suffisamment clair, car il 
a sim~~l,ement pour objet de servir de .document de travail au 
Comiéd et 5. ses experts, ct nnn de document officiel entre 

Gouverncmentsr 
$e ComitEc decido d'attendre J'nrrivre de l'expert ,-rgbe 

nvznt de noursuivre'lc discussion dituill&e de cette question. 
En ce. qui concerne lc? question de srvoir si le dEblocnge 

doit :voir lieu sous forme d'une op&r::tion entre les Gouycrnemenqz 

nu sur une b:lse individualle, 51. LABBANE fait savoir !OU Comit6 i 

qu'il n'a p?'s reçu d'instructions de'son Gouvernement sur ce 
point. L'expert qui rrrivcrn prochninement sera muni drinstruc- 
tiw.s et de documentation pur la Gouvernement i.gyptian, 
14. Lnbbane serait copendnnt h,-:ureux de conwftre les VU~S ~1’ 

d11sr2Zl à ce sujet, ce qui lui pcrmettrcit d'en informer son 

Gouvernement. Qc dernier pnurrn.71027~ donner les instructions 

n6ccssnires B lrexpert, 
1\1, LIFSHITZ cliclire que son Gouvernement si3ra pr6t à 

accepter l'une ou l'autre dGs nrocidures; il insiste alors 

sur le czractke humanitnire des questions en c?useO 
ï4, ARDSTEIN annonce qu'il consultera à nouve:lu son Gou;v~~~I 

ment et demnndera ltavis de personnFlit{s bPnc?ires q,urlifides, 

Il y ;Iurc avantage à d4finir le genre de comptes nuxquels *I 

s'appliqueront Ees mesures, tia meilleure mCthode 4 suivre 
consisterait à faire r'.tablir les diclzrntians pnr des individus1 
Car il ne s'agit p7.s seulement de comptes m2i.s ,n:ussi de passifs 
st dfaatifs, Çctte question pourr a d'ailleurs 8tre cliscut6e 

?~US tard avec l'expert arabe. 



PI, SERVOISE (Secr<tz?j,?t) indique c?u Comit6 qu'une des 
m6khodes consisteraït en ce q& 1~s Gouvernements int,6ress(s 
se i+nettcnt d~accorr! sur les modo~itis'g~:n(r~,les et qlJ' epsuite 
les. trynnsccti'ons ti'ffkctaent pqr l'intermidf?ire 'des b:>nq;ues 
et de $et.Jrs y.Kcursalcs. , 

' I 
d'inviter le 

doc'qmant de trav2i.l indi3.k~nt les rnodalit4,s 5 suivre 13our 
en -rûtique,cles propositions de 3c'blocage. la miac 

4 Comit 
le mi*rcki apré 

id-e en outre de t&ir sz prochaine sÉance 

30 


